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Le guichet citoyen dans la stratégie 
des Archives nationales

Le bureau des recherches administratives 
des AN

• Avant l’ouverture du site de Pierrefitte-sur-Seine, dès 
les années 2000, un premier bureau des recherches 
administratives (BRA) a été ouvert sur le site de Paris.

• 2013-2020 : Accueil physique du bureau des 
recherches administratives a été trasnféré sur le site 
de Pierrefitte-sur-Seine (1 fois par semaine, chaque 
lundi après-midi)

• Retour d’expériences  dans le cadre de la préparation 
de la stratégie 2021-2025
• Pas de priorisation des demandes
• Un nombre d’agents réduit assurait les 

permanences sans que cette mission  de service 
public ne soit partagée  au sein de l’institution



• Objectif 3 du plan stratégique
• Faciliter l’accès aux informations pour les recherches d’ordre administratif qui

concernent les personnes ou des membres de leur famille.
• Construire des outils en ligne visibles et actualisés

• Cas des dossiers de naturalisation
• Sans compter les demandes de reproduction, plus de 5000 demandes de recherches

sur les dossiers de naturalisation sont instruites dont environ 3000 concernent des
demandes relatives à l’Algérie.

• Des agents des départements de l’accueil des publics de Pierrefitte et de Paris
spécialisés dans l’instruction de ces demandes (3 à 4 agents)

• Transfert pour instruction des demandes de recherches plus complexes au département
Justice/Intérieur en charge du fonds des naturalisations

• Les travaux du groupe de travail des Archives nationales ont permis :
• D’élaborer des logigrammes décomposant une recherche sur les naturalisations
• De mettre en évidence une ambiguïté dans l’esprit des usagers entre preuves de

nationalité et dossiers d’instruction de demandes de naturalisation.

Le guichet citoyen : l’objectif 3 de la stratégie



• Actualisation du site internet des AN :  la page « Dossiers de 
naturalisation » (dans la rubrique Faire une recherche) a été 
modifiée en juin dans un souci de clarification et de 
simplification.

• Clarification de la séparation entre les recherches de preuve de 
nationalité (présence d’un décret) et celles sur les dossiers de 
demande de naturalisation.

Le guichet citoyen : les premières 
réalisations



• Ces fiches de recherches sont disponibles sur le site des AN dans la
rubrique « Faire une recherche »

• Aujourd’hui la recherche « naturalisations » par Google renvoie en
premier à service-public.fr puis sur la SIV des Archives nationales.
Mais pas à la page du site Internet

• La réponse en ligne doit donc être réorganisée pour expliquer la
logique de recherche

• Etudes en cours au niveau national sous la conduite du Service
interministériel des Archives de France

Le guichet citoyen : les premières réalisations


